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ERRATUM – Journal communal (page 35) 

À la suite d’une erreur parue à la page 35 du dernier journal communal que vous 
venez de recevoir, nous souhaitons apporter la correction suivante concernant les 
règles d’urbanisme applicables à la création d’une clôture. 

Il a été mentionné, par erreur, qu’aucune autorisation n’était nécessaire pour 
l’installation d’une clôture entre deux propriétés privées, à condition de respecter 
le Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Correction : 
Conformément à la délibération datant de 2022 (ci-dessous), toute création ou 
modification de clôture est soumise à une déclaration préalable de travaux, et ce, 
de manière systématique sur l’ensemble du territoire communal, conformément 
aux dispositions du Code de l’urbanisme et du PLU en vigueur. 

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour cette erreur et vous remercions 
de votre compréhension. 
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